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COMMISSION D’INDEMNISATION 
à destination des commerçants impactés par  

les travaux avenue de Lattre de Tassigny, L’Aigle 
 

REGLEMENT 
 

Avenant n° 1 

Préambule : 
 
La fin des travaux entrepris par la Communauté de Communes sur l’avenue de Lattre de Tassigny 
initialement prévue fin décembre 2022 est envisagée au 28 février 2023 en raison des intempéries. 
Ce nouveau retard est susceptible d’engendrer des difficultés de trésorerie pour les commerçants situés 
dans le périmètre d’indemnisation arrêté par le Conseil Communautaire. Afin de tenir compte de cette 
prolongation du chantier, il apparaît nécessaire d’autoriser les établissements concernés à déposer 
plusieurs dossiers dans le temps pour solliciter une indemnisation.  
 
Objet de l’avenant : 
 
Modification de l’article 8 du règlement de la commission d’indemnisation «Formalités 
administratives »  comme suit : 
 
 
« 8 – Formalités administratives 
 
Le secrétariat de la commission sera assuré par la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES. 
Le dépôt des demandes d’aide doit respecter un délai minimum de 3 mois après le début de la perte de 
chiffres d’affaires imputable au chantier et ne pourra excéder 1 mois après la fin des travaux. 
Le dossier de demande d’indemnisation devra obligatoirement être signé par le représentant légal de 
l’établissement. 
Chaque requérant peut déposer plusieurs dossiers de demande d’indemnisation dans le temps afin de 
tenir compte des difficultés de trésorerie que la durée du chantier pourrait entraîner. Le traitement du 
dernier dossier déposé tiendra compte des situations préalablement examinées par la commission et des 
décisions rendues. 
Les dossiers de demande d’indemnisation devront être envoyé par courrier en recommandé avec accusé 
de réception à l‘adresse suivante : 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Commission d’indemnisation 
Pôle administratif 
5 Place du Parc 
61300 L’Aigle. 
Le service économie s’assure de leur complétude conformément à la liste des documents à remettre. » 
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